
1. compte tenu de ce que, dans le cadre du régime d'agrément
à délivrer par le ministre de l'Administration interne, les
entreprises étrangères qui désirent exercer au Portugal, dans
le secteur des services de sécurité privée, des activités de
surveillance de personnes et de biens

a) doivent avoir leur siège ou un établissement sur le terri-
toire portugais,

b) ne peuvent pas faire valoir les justifications et garanties
déjà présentées dans leur État membre d'établissement,

c) doivent revêtir la forme d'une personne morale,

d) doivent avoir un capital social spécifique,

2. compte tenu de ce que les membres du personnel des entre-
prises étrangères qui désirent exercer au Portugal, dans le
secteur des services de sécurité privée, des activités de
surveillance de personnes et de biens doivent posséder une
carte professionnelle émise par les autorités portugaises,

3. compte tenu de ce que les professions du secteur des
services de sécurité privée ne sont pas soumises au régime
communautaire de reconnaissance des
qualifications professionnelles,

la République portugaise a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu des articles 39 CE, 43 CE et 49 CE, ainsi
que de la directive 92/51/CEE du Conseil, du 18 juin 1992,
relative à un deuxième système général de reconnaissance
des formations professionnelles, qui complète la directive
89/48/CEE (JO L 209, p. 25), la cour (cinquième chambre),
composée de M. P. Jann (rapporteur), faisant fonction de
président de la cinquième chambre, MM. A. Rosas et S. von
Bahr, juges, avocat général: M. S. Alber, greffier: M. R. Grass,
a rendu le 29 avril 2004 un arrêt dont le dispositif est le
suivant:

1) En exigeant comme conditions pour que les opérateurs étrangers
puissent exercer au Portugal, dans le secteur des services de sécurité
privée, des activités de surveillance de personnes et de biens, que
ces opérateurs

— aient leur siège ou un établissement permanent sur le territoire
portugais;

— aient la forme d'une personne morale;

— possèdent un capital social minimal;

— obtiennent une autorisation délivrée par les autorités portu-
gaises, sans qu'il soit tenu compte des justifications ni des
garanties déjà présentées dans l'État membre d'origine, et que

— les membres de leur personnel possèdent une carte profession-
nelle émise par lesdites autorités, sans qu'il soit tenu compte
des contrôles ni des vérifications déjà effectués dans l'État
membre d'origine, la République portugaise a manqué aux
obligations qui lui incombent en vertu des articles 39 CE, 43
CE et 49 CE.

2) Le recours est rejeté pour le surplus.

3) La République portugaise est condamnée aux dépens.
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Dans l'affaire C-181/02 P, Commission des C ommunautés
européennes (agents: MM. K-D. Borchardt et V. Kreuschitz)
ayant élu domicile à Luxembourg, ayant pour objet un pourvoi
formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance des
Communautés européennes (quatrième chambre élargie) du 28
février 2002, Kvaerner Warnow Werft/Commission (T-227/99
et T-134/00, Rec. p. II-1205), et tendant à l'annulation de cet
arrêt, l'autre partie à la procédure étant: Kvaerner Warnow
Werft GmbH, établie à Rostock-Warnemünde (Allemagne)
(avocat: Me M. Schütte) ayant élu domicile à Luxembourg, la
cour (cinquième chambre), composée de
M. C. W. A. Timmermans, faisant fonction de président de la
cinquième chambre, MM. A. La Pergola (rapporteur) et
S. von Bahr, juges, avocat général: M. P. Léger, greffier:
M. M. Arzamendi, administrateur principal, a rendu le 29 avril
2004 un arrêt dont le dispositif est le suivant:

1) Le pourvoi est rejeté.

2) La Commission des Communautés européennes est condamnée aux
dépens.

(1) JO C 169 du 13.7.2002
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